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judiciaires. Celle de la Virginie veut qu'il

n'en foie point délivré fans preuves , mais

elle ne détermine point la nature de ces

preuves , & fait naître de plus grands

embarras. Sera-ce comme en France une

information ? Voilà les dangers & les abus

de la procédure fecrette. L'information

fera-t-elle faite publiquement ? Alors Tac-

cufé aura le temps d'éviter l'effet du

•warrant avant qu'il foit décerné. La conl-

titution de Delawarre exige feulement que

Faccufation foit affirmée par ferment. Enfin

celle de Penfdvanie veut qu'il ne foit

délivré aucun warrant que dans les formes

prefcrites. Sans fpécifîer ces formes , «

qui fuppofe que ce font généralementj

celles qui font uficées dans le gouverne'

ment britannique.

Il y aurait des remarques infinies à fain

fur l'étendue & la nature des cautionne

mens , car ils mettent une difproporcio

confidérable entre la liberté de l'hommi

riche & celle du pauvre.

Enfin toutes ces conftitutions paraifT^n

avoir trop oublié le droit de propriété l


